
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTE DE COMMUNES

Conseil Communautaire du 4 juin 2024

Délibération n°2024-62

Thème :

Commande publique

Objet :
Marchés de fourniture

et livraison de

carburants XTL, Adblue

et Gasoil pour les

véhicules de la

Communauté de

Communes du

Briançonnais :

autorisation de

signature des marchés

Pôle:
Ressources

Nombre de conseillers

En exercice : 36

Présents : 25

Nombre de pouvoirs : 8

Le 4 juin 2024 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en

séance ordinaire/ suite à la convocation du 29 mai 2024 en la salie du

Conseil, Les Cordelîers/ sous ia présidence de Monsieur ie Président

M. Arnaud MURGIA.

Etaient présents :

Arnaud MURGIA, Catherine VALDENAIRE, Eric PEYTHIEU, Ciaire

BARNEOUD, Annie ASTIER-CONVERSET, Jean-Marc CHIAPPONI, Michèle

SKRIPNIKOFF, Patrick MICHEL Thomas SCHWARZ, Francine DAERDEN,

Jean-Franck VIOUJAS, Jean-Pierre PIC, Jean-Marie REY, Muriel PAYAN,

Guy HERMITTE, Claudine CHRETIEN, Vincent FAUBERL Hervé PUY,

Catherine BLANCHARD, Emeric SALLE, Thierry AIMARD, Olivier FONS,

Sébastien FINE, Jean-Pierre MASSON, Pa+ricia ARNAUD.

Etaient représentés :

Richard NUSSBAUM donnant pouvoir à Eric PEYTHIEU

EmElie GENOUX DESMOULINS donnant pouvoir à Jean-Franck VIOUJAS

André MARTIN donnant pouvoir à Patrick M!CHEL

Mar/se XAUSA FRANÇOIS donnant pouvoir à Thomas SCHWAR2
Pierre LEROY donnant pouvoir à Jean-Marc CHIAPPONI

Corinne CHANFRAY donnant pouvoir à Hervé PUY

Marine MICHEL donnant pouvoir à Arnaud MURGIA

Gilles PERD donnant pouvoir à Emeric SALLE.

Absent excusé :

Gabriel LEON.

Absents :

Christian JULLIEN, Corinne ASCHETTINO.

Secrétaire de séance :

Thomas SCHWARZ
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Rapporteur : Jean-Marc CHIAPPONI

Monsieur !e Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles ;

• L. 1414-1 et L, 1414-2;

• L. 5211-1.

VU !e Code de la Commande Pubilque et notamment les articles :

• L. 2124-1;

• L.2125-1 1°;

• R. 21 62-2 à R. 2162-5;

VU la décision préfec+oraie n°05-2022-12-19-00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de la Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU la délibération n°2020-48 du 24 juillet 2020 du Conseil Communautaire du 24 Juillet 2020

donnant délégation au Président pour signer les marchés de fournitures et de services

dans la limite du montant maximal fixé pour ia passation des marchés en procédure

adaptée iorsque les crédits sont inscrits au budget ;

VU l'avis favorable du Bureau Exécutif du 23 mai 2024 ;

vu E'avis favorabie de la commission d'appel d'offres du 23 mai 2024

vu 'avis favorable de la commission ressources du 28 moi 2024 ;

CONSIDÉRANT la consultation lancée sous forme de procédure formalisée Se 4 avrii 2024, conformément

aux articles L. 2124-1 et suivants du Code de la Commande Publique pour la fourniture

et !a livraison en vrac de carburants XTL/HVO norme EN i 5940, d'ADblue et de Gasoil

pour la Communauté de Communes du Briançonnais ;

CONSIDERANT que ies crédits nécessaires ont été portés ou budget 2024 et suivants de la Communauté
de Communes du 8rio n connais ;

le_Conseil Communautaire a l'unanimité :

• autorise Monsieur le Président à signer les marchés ainsi que toutes les pièces nécessaires à

i'exécution de ces marchés y compris les avenants, pour Ses iots suivants :

o lot n°1 Fourniture et livraison en vrac de carburant XTL/HVO norme EN 15940 dans la cuve

dédiée de la station de distribution de la Collectivité à l'entreprise MATHËRON PRODUITS
PETROLIERS sise à GAP [05000] pour montant minimum de 280000 €  HT et un montant
maximum de 568000 €  pour !o durée totale de i'accord cadre soit 48 mois (période

inifsaie de 12 mois et périodes de reconduction incluses) ;

o lot n°2 Fourniture et livraison en vrac d'additif AdBiue dans !o cuve dédiée de distribution
de la Collectivité à l'entreprise MATHERON PRODUITS PETROLIERS sise à GAP (05000) seion
un mon+Qnt maximum 8 000 €  pour la durée totale de l'accord cadre soit 48 mois (période
initiale de 12 mois et périodes de reconduction incluses) ;

Délibération n°2024-62 Page 2 sur 3

AR Prefecture

005-240500439-20240604-2024_62-DE
Reçu le 12/06/2024



o lot n°3 Fourniture et livraison en vrac de gasoil dans la cuve dédiée de distribution de la
Collectivité à l'entreprise MATHERON PRODUITS PETROLIERS sise à GAP (05000) pour un
montant maximum 280 000 €  pour la durée totale de l'accord cadre soit 48 mois [période
initiale de 12 mois e+ périodes de reconduction incluses).

Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l'exécufion

de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits

Date de publication: 12 JUIN 202^ -î .<
Date de Transmission en Préfecture :

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déferré dans un dé|[aî de 2|noi^gkr Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification.

orme
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Communauté de Communes du Briançonnais - Procès-verbal CAO 23/05/2024 

 

___________ 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 
COMMISSION d’APPEL D’OFFRES (CAO) 

du jeudi 23 mai 2024 à 15h00 
___________ 

ORDRE DU JOUR DE LA CAO 
 

 Point n°1 : Attribuer le marché de Fourniture et livraison en vrac de carburants XTL/HVO norme EN15940, 
d’ADblue et de Gasoil pour les véhicules de la Communauté de Communes du Briançonnais (C2024-05).  

 
COMPOSITION DE LA CAO 
 
Lors de sa réunion en date du jeudi 23 mai 2024, la Commission d’Appel d’Offres (CAO) était composée comme suit : 
 
Membres à voix délibérative : 

 
NOM, Prénom Qualité Présent Excusé Absent 

MURGIA Arnaud 
Président 

Membre de droit X   

CHIAPPONI Jean Marc Membre titulaire X   

FONS Olivier Membre titulaire X   

PEYTHIEU Éric Membre titulaire  X  

PIC Jean-Pierre Membre titulaire X   

FINE Sébastien Membre titulaire  X  

NUSSBAUM Richard Membre suppléant   X 

MICHEL Marine Membre suppléant X   

AIMARD Thierry Membre suppléant   X 

LEROY Pierre Membre suppléant   X 

VALDENAIRE Catherine Membre suppléant X   

 
Membres à voix consultative :  
 

NOM, Prénom Qualité Présent Excusé Absent 

DUCATEL Sébastien Trésorier public  X  

ROBUSTI Anne-Marie Inspectrice DDETSPP  X  

CHEVALIER Béatrice 
Directrice Générale des 
Services – CCB/Mairie 

 X  

RONDEPIERRE Magali 
Directrice Générale Adjointe - 

CCB 
  X 

GOUDISSARD Murielle 
Responsable Marchés Publics - 

CCB/Mairie 
X   

ÉTOURMY Vincent absent et 
remplacé par ALBERT Jean-Marie  

Service Gestion et Valorisation 
des Déchets 

X   

 
Lors de sa séance du jeudi 23 mai 2024, le quorum été atteint : la CAO a pu valablement délibérer. 
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Communauté de Communes du Briançonnais - Procès-verbal CAO 23/05/2024 

 POINT N°1 : ATTRIBUER LE MARCHÉ DE FOURNITURE ET LIVRAISON EN VRAC DE CARBURANTS 
XTL/HVO NORME EN 15940, D’ADBLUE ET DE GASOIL POUR LES VÉHICULES DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU BRIANÇONNAIS (C2024-05). 

 
1 - OBJET ET DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION 
 

• Date d'envoi avis appel à concurrence : 
o Profil acheteur avis n°4071128 publié le 04/04/2024 
o BOAMP avis n°24-38645 publié le 04/04/2024 
o JOUE avis n°OJ S 67/2024-199094-2024 publié le 04/04/2024 

• Date limite de réception des offres : 06/05/2024 à 12h00. 

• Nombre de dépôts reçus et figurant sur le registre du profil acheteur (registre dépôts en annexe) : 1  
 
Il s’agit d’un accord-cadre avec montant minimum et maximum, dont les montants sont décomposés comme 
suit (pour la période initiale) :  
 
  

Lot(s) Désignation Montant minimum 

en € HT 

Montant 

maximum en € HT 

1 Fourniture et livraison en vrac de carburant 
XTL/HVO norme EN 15940 dans la cuve dédiée 
de la station de distribution de la Collectivité 

70 000,00 € 142 000,00 € 

2 Fourniture et livraison en vrac d’additif AdBlue 
dans la cuve dédiée de distribution de la 

Collectivité 

0,00 € 2 000,00 € 

3 Fourniture et livraison en vrac de gasoil dans la 
cuve dédiée de distribution de la Collectivité 

0,00 € 70 000,00 € 

 
Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 

Les montants minimum et maximum des prestations pour la durée totale de l’accord-cadre, période initiale et périodes 
de reconduction incluses, soit 48 mois, sont définis comme suit : 

 

Lot(s) Désignation Montant minimum 

en € HT 

Montant 

maximum en € HT 

1 Fourniture et livraison en vrac de carburant 
XTL/HVO norme EN 15940 dans la cuve dédiée 
de la station de distribution de la Collectivité 

280 000,00 € 568 000,00 € 

2 Fourniture et livraison en vrac d’additif AdBlue 
dans la cuve dédiée de distribution de la 

Collectivité 

0,00 € 8 000,00 € 

3 Fourniture et livraison en vrac de gasoil dans la 
cuve dédiée de distribution de la Collectivité 

0,00 € 280 000,00 € 

 
2 - OUVERTURE DES PLIS  
Pli(s) reçu(s) hors délai et/ou rejeté (s) :  
Néant.  
 

N° d’ordre 
d’arrivée du pli Nom commercial du candidat 

1 MATHERON PRODUITS PÉTROLIERS 

 
 
3 - DESCRIPTION DES CANDIDATURES ET OFFRES REÇUES 
Le candidat a fourni les pièces demandées dans les documents de consultation.  
La candidature et l’offre est recevable, conformément à l’article 7 du règlement de la présente consultation.  
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Communauté de Communes du Briançonnais - Procès-verbal CAO 23/05/2024 

4 - ÉLIMINATION DES OFFRES  
Aucune offre n’est éliminée.  
 
 
5 - ÉCHANGES  
Les membres de la Commission regrettent le manque de concurrence et l’absence de rabais. Un bilan devra 
être fait à l’issue de la période initiale pour une éventuelle nouvelle consultation.  
 
6 - DÉCISION D’ATTRIBUTION DES OFFRES 
Après avoir pris connaissance du rapport d’analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres décide, à 
l’unanimité : 
 

 de suivre la proposition du rapport d’analyse des offres, et d’attribuer le marché à l’entreprise SAS 
MATHERON PRODUTS PÉTROLIERS, représentée par Mme Nadine MATHERON, sis 11 rue du Forest 
d’Entrais – 05000 GAP (SIRET 490 793 007 00017). 

 
Résultat des votes : 
 
Pour :  7 
Contre :  0 
Abstention(s) : 0 

 

 

Signature des membres présents à la CAO  

Page suivante 
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